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CommunJutê dt: Communes 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

Délibération n° DB 2023-94 

2023/287 

Date de la convocation : 16/11/2023 

Membres en exercice : 24 

Membres présents : 15 

Membres votants : 18 

Le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s'est 

réuni à Vouziers, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT. 

Présents: Mmes Danièle ANDREY, Valentine DION et Françoise PAYEN et MM Roland CANIVENO, 

Bruno DAUPHY, Yann DUGARD, Vincent FLEURY, Pierre LAURENT CHAUVET, Gérald LORFEUVRE, 

Christophe MANCEAUX, Michel MEIS, Jean-Pol RICHELET, René SALEZ, Benoit SINGLIT et Bruno 

VALET. 

Représentés : M. Dominique DANNAUX donne pouvoir de vote à M. Christophe MANCEAUX, M. Jean 

DE POUILLY donne pouvoir de vote à M. Michel MEIS et M. Pierre POTRON donne pouvoir de vote à M. 

Pierre LAURENT CHAUVET. 

Secrétaire de séance: Mme Françoise PAYEN 

OBJET : AUTORISATION DE DEPOT DE DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA DETR / 
DSIL 2024 ET DES AUTRES DISPOSITIFS DE SUBVENTION MOBILISABLES CONCERNANT 

L'AMENAGEMENT ET ISOLATION THERMIQUE SUR LE SITE DE LA MAISON DE LA NATURE A 
SOULT AUX BOIS 

Considérant que la Communauté de Communes est propriétaire depuis 2005 d'un bâtiment situé au 1 rue 

de la Héronnière à Boult aux Bois, mis à disposition de l'association Maison de la Nature " et du Centre de 

Recherche et de Formation en Eco-éthologie de l'Université de Champagne Ardenne.; 

Considérant la nécessité d'améliorer les aménagements extérieurs du bâtiment, notamment les accès, 

ainsi que la gestion des eaux pluviales, 

Considérant les coûts de fourniture de fuel sur ce bâtiment et les obligations imposées par le décret tertiaire 

sur les économies d'énergie, 

Considérant qu'il est nécessaire de réaliser les travaux suivants : 

A l'extérieur : 

. ../. . .

Aménagement de l'accès à la maison de la nature : terrassement, création d'une place PMR, mise 

en enrobé de la zone circulable avec maintien d'espaces verts, gestion des eaux de pluie 

Création d'une rampe d'accès à l'arrière du bâtiment 

Déviation des eaux pluviales de l'arrière du bâtiment vers les mares 
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